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En 1747, apres le grand incendie de la Grotte, les Conseil-
lers de la banniere furent charges de faire une enquete sur
les causes du sinistre et le Conseil veilla ä ce que les « serin-

gues », tuyaux et crochets fussent remis en etat. II fit faire
aussi des echelles et des crochets de differentes longueurs en

nombre süffisant pour parer ä toute eventualite.
En 1755, le Conseil se preoccupe encore d'avoir de l'eau

en suffisance pour combattre un sinistre toujours possible.
11 crea cette annee sous l'hötel de Ville, un etang alimente

par le Flon. Le 11 juillet de la dite annee un nomme Oule-

vay, surpris comme il en ouvrait l'ecluse, fut cite devant le

Conseil. Oulevay, qui etait meunier, invoqua pour sa defense
la necessite absolue ou il se trouvait de preparer de 1'« abre-
mel ». Son argumentation ne convainquit point ses juges qui
le condamnerent ä un jour de prison. Cet etang presentait
ä vrai dire des inconvenients ; deux ans plus tard le con-
seiller Rosset se plaignait par exemple des dommages qu'il
causait a sa cave et en demandait la suppression.

(A snivre.) Dr Andre GUISAN.

NOTES D'ARCHEOLOGIE

Hien que le souffle de la grande Revolution de 1798 ait passe
sur le Pays de Vaud, affranchi le 24 janvier 1798, les autorit^s du
Leman ne se pröoccuperent pas moins du culte ä rendre aux
vestiges du temps passe et ordonnerent des enquetes aux fins de savoir
ce qui restait chez nous en fait de monuments anciens. Le culte des

arts et sciences venait d'etre remis en honneur. On sait le röle jouö
dans ce sens par Stapfer, le ministre de la Republique helvetique.
Nous retrouvons dans nos notes une copie de documents des archives

cantonales; et nous pensons qu'ils peuvent servir au contröle
de ceux qui dressent l'inventaire de nos monuments historiques. On
lira entres autres avec plaisir la note adressde au sous-prefet du
Pays d'Enhaut par le Doyen Bridel.

L. MOGEON.



Grandson, le 27 decembre 1798 an ier de la Republique
helvetique une et indivisible.

Le sous-prefet de Grandson
ä la Chambre administrative du canton du Leman.

Citoyens administrateurs,
Les antiquites qu'il y a dans ce district sont en tres petit

nombre ; je ne scais meme si Celles que je vais avoir l'hon-

neur de vous indiquer meritent ce nom : quoi qu'il en soit,
voici ce qui pourra peut-etre passer pour tel.

II y a, entre le village de Corcelles et la Montagne, au
milieu d'un petit vallon qui les separe, trois grosses pierres
en forme piramidale ou d'aiguille toutes brutes, plantees dans

la terre, de la hauteur de dix pieds environ, formant un

triangle isocele. On dit qu'elles sont (sic), ete erigees dans

l'endroit ort le due de Bourgogne, Ch. le Hardi, avoit fait
tendre sa tente 1.

II y a une autre pierre semblable ä celle-lä, dans le domaine

de la Cour de Bonvillard, dans la vigne qui est devant la

maison. On dit qu'on l'a erigee la, parce que le sire de Chateau

Guyon, dernier Baron de Grandson, y fut tue.

Enfin, il y a dans le temple de Grandson dix colonnes de

9 pieds .3 pouces (mesures de Paris) de haut (c'est-ä-dire le

seul füt) qui sont d'une piece. Elles paroissent asses bien pro-
portionnees sans l'etre exactement. Les chapiteaux sont

grossierement travailles, quelques-uns imitent l'ordre corin-
thien ou composite ; un autre a des figures d'aigle dont les

ailes sont deploiees ; il v en a un qui a des lions, un autre
des figures d'hommes avec des tetes hideuses, enfin un autre
des priapes auxquels on a ote ce qu'il y avait de plus indecent.

II parait que tout cela a ete pris dans les ruines de

1 On sait qu'un quatrieme bloc, completant le groupe, avait dis-
paru quelques annees auparavant. Le proprietaire du terrain, S. de
Meuron, le fit remplacer en 1843 par un autre qui n'a pas d'interet
historique.
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quelque edifice romain. Car, quoique cette eglise ait ete bätie

par des catholiques, ce qui se voit par sa forme, qui est en

croix romaine, comme eile est tres ancienne, puisqu'on n'a

aucun document sur le temps de sa fondation, on sait au
moins qu'elle devait exister dans le XIIme siecle, car on a ici
un compte acquitte pour reparation qu'un bourgeois sacris-

tain de cette eglise y fit faire alors ; il y a grande apparence
que les habitants de ce pays etoient alors trop ignorants ou
barbares pour savoir tirer de pareilles colonnes d'une seule

piece, II y en a deux qui sont de granit, non pas oriental,
mais tel qu'on en trouve ici ; les autres viennent d'une car-
riere oü les anciens Romains ont pris les pierres de ce genre
qu'ils ont employees ä Avenches. Cette carriere est au bord
du lac entre la Lance et la Raisse ; et l'on voit encore dans

le lac des colonnes que les Romains y avaient abandonne.

On a trouve, en reparant cette eglise, des lampes que le

baillif qu'il y avait alors ici envoia a Berne il y a environ
soixante ans.

Salut et respect, SL JEankeret.

Romainmotier, le 28 decembre 1798.

Le sous-prefet du district d'Orbe aux citoyens adminis-

trateurs du canton du Leman, ä Lausanne.

Citoyens,
En reponse a votre lettre du 22 du courant, je vous donne

avis des anciens monuments existant dans ce district, n'y
avant que l'ancien chateau d'Orbe et celui des Clees, qui sont

de veritables masures, sauf une tour dans chacun d'eux,

qui ont ete entretenues ä raison des prisons qui y existent.
Salut et consideration,

Benoit,sous-prefet.
Au dos :

AT.-B. — On a cependant trouve, aux environs d'Orbe,

quantite d'antiquites romaines, des paves ä la mosaique, des
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ruines d'edifices, des medailles, etc., ainsi qu'ä Chavornay, —
ä Valleyres-sous-Rances, — ä Chavornay il y a une pierre
milliaire portant une inscription.

Au Jaunin 1, le 30 decembre 1798.

Citoyens,
Mes perquisitions au sujet des monuments anciens qui

peuvent exister dans ce district n'ayant rien ajoute ä ce que

je savais dejä, je n'ai que deux ob jets k vous indiquer.
L'un, ce sont les ruines de la tour de Palezieux, jadis

propriete, dit-on, des princes de Savoie,
et l'autre, la decouverte de deux urnes qui furent trouvees

il y a trois ou quatre ans dans mon voisinage en creusant

une coulisse au lieu dit la Mollie au blanc 2. II y avait dedans

un peu de cendres blanches et k cote une lampe et quelque

clouterie, le peu de soins des ouvriers qui prenaient cela pour
des Totipines fut cause qu'elles ont ete brisees et que je n'ai

pu voir que les morceaux.
Salut et respect,

J. Gillieron, sous-prefet (du district d'Oron!.

Vevey, le 25 decembre 1798.

Le sous-prefet du district de Vevey
k la Chambre administrative.

Je ne connais aucun monument antique dans ce district
qui soit apparent. Voici une notte que le Docteur Levade

m'a remise k cet egard, j'y ajouterai que la moitie de l'autel

trouve en 1777 existe dans la cour du professeur Levade ä

Lausanne, et le milliaire de Coustantin Maximilien sert de

support ä une table de marbre pres la fontaine de Villeneuve.

Salut republicain,
Perdonnet, sous-prefet.

1 Hameau pres du village de Corcelles-le-Jorat.
2 Maison ä 1 >4 km. au S.-O. de Corcelles-le-Jorat, pres des

Jaunins.
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M'etant fort occupe des antiquites de notre pays et sur-

tout de Celles du Pays de Vaud, je n'ai pu recueillir beau-

coup de choses du district de Vevey. Je dirai seulement qu'on
a trouve dans la cour du college, le 16 octobre 1777, une
moitie d'autel consacre au Dieu Sylvain par Lucius Sperulus
Vrsulus, au frais ou par la munificence de la 20me Legion
romaine qui y etait sans doute en station ; il serait extreme-
ment interessant pour la ville de Vevey de pouvoir trouver
l'autre moitie. On a trouve en 1756, dans une vigne entre
Vevey et la Tour, plusieurs tombes composees de pierres
plates dans lesquelles se trouverent des squelettes d'environ
6 pieds j/2 de long, ils avaient tous des pieces de monnaie
dans la bouche pour payer, suivant le rit des paiens, le

passage du Stix ä Caron. M. de Toff1, bailli ä Vevey dans

ce tems-lä, en recueillit la majeure partie, plusieurs per-
sonnes m'ont assure que ces monnaies etaient de bronze et de

differents empereurs romains, ce qui ferait croire que ces

tombes auraient servi aux soldats romains en garnison ä

Vevey, et peut-etre ä cette meme legion 20me dont il est parle
dans l'autel ci-dessus. On a aussi trouve beaucoup de me-
dailles ä Baugi, dont je n'ai pu sauver que quelques-unes,
de Faustine, de Marc Aurelle, d'Antoine le Pieux, de

Commode. On en a trouve quelques-unes dans les vignes aux
environs de Vevey, le 14 juin 1783 ; l'on m'en rapporta une

de l'empereur Claude ; j'en ai trouve du Bas Empire, avec

une figure de bronze dans une possession de ma campagne.
II y a enfin dans l'eglise de St-Saphorin un milliaire du

meme empereur Claude. J'en ai vu un de Constantin et des

Maximiens ä Villeneuve. Levade Dr. med.

Etat des antiquites existantes Here le district d'Yverdon
etabli par le Lieutenant de sous-prefet vu la maladie du sous-

1 Samuel de Werdt de Toff.



prefet pour repondre ä l'arrete du Directoire executif du

15 decembre et ä la demande de la Chambre administrative
dans sa lettre du 22me.

i° II existe a Yverdun quelques medailles romaines comme
aussi quelques monnayes gothiques conservees dans la Biblio-
theque publique.

2° L'on remarque apliquee contre la maison d'un particu-
lier ä la rue du Four, ä Yverdun, une espece de colonne de

marbre blanc que l'on estime etre une pierre milliaire portant
cette inscription :

Imperator Coesari

Lucio septimiosevero Dio

Pertinaci Augusto arabico adiabenico

Partico Maximo Patri Patrioe Consuli

& Imperatori Coesari Marco Aurello
Antonino Pio Selui
Consulibus

Urbs aventicencis ElveHorum

trouvee ä Treycovagnes, embranchement de la route de

1'Estraz.

3° Les murs du temple sont couverts de trois monuments

sepulchraux de mauvais gout qui offusquent les yeux des

patriotes, le premier qui represente tres noble et tres magni-

fique Albert Thormann, membre du Deux Cents, capitaine

d'infanterie et baillif d'Yverdun oü il et decede en septem-

bre 1757.

Le second est en l'honneur de tres noble Catherine

Demuralt, veuve de Jean-Frederich Steiguer, directeur des

sels, decedee en 1727.

Le troisieme est le mausolee de tres noble Henry Frederich,

fils de Jean-Emmanuel Fischer de Richenbach et

d'Elisabeth Daxelhoffer, decede le 28 juin 1753.



Chäteau-d'Oex, le 30 decembre 1798.
Le sous-prefet du district du Pays d'En-Haut a la Cham-

bre administrative du canton du Leman.

Citoyens administrateurs,

N'ayant que peu de connaissance des antiquites, j'ai con-
suite le citoyen Bridel, notre pasteur, qui m'a remis la note

cy jointe.
Salut et respect,

J. Favre, sous-prefet.

Notte pour le citoyen Favre, sous-prefet du district du

Pays d'enhaut Romand, canton du Leman.

Vous m'aves demande s'il y a des antiquites dans notre

district, et je vous repondrai que, s'il s'agit de monumens

romains, il n'y en a point et qu'il ne peut y en avoir, puisque

cette contree longtems deserte ne commenca ä se peupler que

vers le IXme siecle ; que les Romains n'y ont jamais (qu'on

sache) ni penetre ni passe ; et qu'aucun grand chemin ne !a

traversait. Ce furent les anciens comtes de Gruyeres qui pri-
rent soin de defricher et de peupler la partie des Alpes que

nous habitons et qui remontant depuis leur chateau le long
de la Sarine de vallons en vallons et de deffiles en deffiles

jusqu'ä sa source y bätirent les premieres habitations et y
formerent les premiers domaines au milieu des vastes forets
de cette contree presque inaccessible jusqu'au tems qu'ils

y introduisirent une colonie de bergers, d'abord placee ä

Chäteau-d'Oex oü fut construite la premiere eglise du Pais

dediee ä St-Donat.

Le savant Plantin, l'un de nos meilleurs antiquaires, dont

l'ouvrage intitule Helvetia antiqua ei nova sera toujours
regarde comme classique dans son genre, etait pasteur de

Chäteau-d'Oex en 1656, quand il composa ce livre ; et s'il

y avait eu quelque monument romain dans le Pays-d'Enhaut
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il en aurait sürement fait mention : on peut done sur ce

point s'en rapporter ;1 cet habile homme.

Quant aux antiquites du moyen age, nous avons deux bati-
ments et deux ruines assez anciennes.

i° L'eglise du priore de Rougemont, fondee vers 1'an 1080
et qui bien que souvent reparee annonce son antiquite par
son architecture gothique, j'ai publie avec des eclaircissements
la chartre de sa fondation dans les Etrennes helvetiennes de

l'an 1798. Elle fut bätie ä une epoque oü il n'y avait encore
qu'une seule habitation dans la vallee de Rougemont dans

un lieu nomme desert. C'est dans l'ancien priore de Rougemont

qu'a ete la seconde imprimerie de la Suisse et que
Henri Wirczburg de Vach religieux de ce priore, impri-
ma lui-meme en 1481 la chronique du chartreux Werner

Rholewinck, intitulee Fasciculus temporum. Ce livre est de

la plus grande rarete et ne se trouve je crois, en Suisse, que
dans la riche collection des premieres impressions de

C. Heydegger, ä Zurich.

2° La tour qui sert de clocher ä l'eglise de Chäteau-d'Oex

faisait jadis partie du chäteau-fort, demantele en 1407. On

pretend qu'il y a une route souterraine qui va de cette tour
au bourg situe en dessous, mais on n'a pas fait encore des

recherches süffisantes pour verifier cette tradition.

30 Les ruines du chateau du Vanel, placees sur la limite

qui separe les deux langues allemande et franqaise, et notre

district de celui de Gessenay ou Sanen, canton d'Oberland,
Ce chateau, jadis tres fort, fut construit sur la fin du Xme

siecle par les comtes de Gruyeres ; il fermait un passage

important et il fut abandonne depuis l'an 1407. Son his-

toire est rapportee dans « Coup d'ceil sur une contree
pastorale de la Suisse », lettre VII, inseree dans les Etrennes

helvetiennes, de 1799.
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4° Les ruines du fort appele chateau Cottier, ä dix minutes
en dessous du bourg de Chäteau-d'Oex ; on ignore l'epoque
de sa fondation et de sa destruction.

Aujourd'hui la moisson flotte sur ses debris (Delille).
C.ette ruine est situee sur un rocher ä pic au-dessus de la

Sarine ; eile etait ä la tete d'un retranchement garni de

petites tours qui fermait la vallee dans sa largeur, et qui
aboutissait ä la montagne, plusieurs eminences, maintenant

gazonnees, indiquent encore la trace de ce mur de defense

semblable ä ceux qui dans les cantons populaires s'appelaient
Landwehr. Ainsi notre pays, ferme en haut par le Vanel et

dans le has par le chateau Cottier, fut a l'abri des devastations

de ces peuples barbares qui ravagerent l'Europe dans

le moyen age.
Voilä tout ce que notre contree offrc de remarquable dans

ce genre. L'histoire naturelle y trouve des monuments d'une

toute autre antiquite, ce sont ces rochers enormes et herisses

de pointes qui semblent etre des debris d'un monde ante-

rieur an monde actuel et que la main pesante des siecles

a mines et degrades, sans pouvoir encore les abattre — ce

sont ces asteries colomnaires, ces entroques, ces hammites,

ces fausses chelidoines, veritables medailles du deluge et

temoins irrecusables qui attestant le long sejour des eaux
dans nos hautes regions —, ce sont ces profondes cavernes
formees l'epoque d'un bouleversement plus ancien peut-
etre que la race humaine posterieure ä ces grandes revolutions

physiques de notre globe.

Mais, j'oublie qu'il ne s'agit pas d'histoire naturelle et je
finis ma note en vous priant de recevoir les salutations cor-
diales que vous envoie votre bon ami

Ph. Bridel, pasteur.

Chäteau-d'Oex, ce 29 decembre 1798.
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